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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 10 décembre 2025 à 20h30 

Personnels, gestion des emplois et des compétences, formation 

24. Délibération sur la mise en place d’un forfait pour les sorties scolaires 

Régis PICOT donne lecture du rapport suivant : 

Mes Chers Collègues, 

Dans le cadre de la mise en place des sorties scolaires, les ATSEM peuvent être sollicités pour participer à 

l’encadrement de ces activités. La participation à ces évènements impliquant une surveillance continue 

(nuitées), les règles sur la durée du temps de travail peuvent supporter quelques dérogations. 

S'agissant du décompte, en temps de travail effectif, des périodes de surveillance nocturne, en l'absence de 

cadrage juridique propre à la fonction publique territoriale en matière de durée équivalente, la collectivité 

propose de se référer aux dispositifs de durée équivalente les plus pertinents mis en place dans les services de 

l'Etat pour des missions de même nature. Est ainsi retenu le décret n° 2003-484 du 6 juin 2003 fixant les 

conditions de recrutement et d'emploi des assistants d'éducation dont l'article 2 prévoit que " le service de nuit 

correspond à la période, fixée par le règlement intérieur de l'établissement, qui s'étend du coucher au lever des 

élèves, est décompté forfaitairement pour trois heures ". Cette durée de trois heures est également retenue par 

le décret n° 2002-1162 du 12 septembre 2002 relatif à la durée équivalente à la durée légale du travail dans les 

établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés aux 4° à 6° de l'article 2 de la loi du 9 janvier 1986 portant 

dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière et modifiant l'article 18 du décret n° 2002-9 

du 4 janvier 2002, pour les personnels qui assurent, en chambre de veille, une période de surveillance nocturne. 

S'agissant de l'accompagnement des enfants lors de sorties scolaires se déroulant sur une journée, le dispositif 

réglementaire régissant les heures supplémentaires permet d'indemniser ou de compenser tout dépassement 

de la durée quotidienne de travail. 

Vu l’article L.2121-29 du CGCT, le Conseil Municipal règle par ses délibérations les affaires de la commune. 

Considérant l’avis favorable de la Commission du Personnel, gestion emplois et compétences, formation                              

du 25 novembre 2025, 

Considérant l’avis favorable du Bureau Municipal du 1er décembre 2025, 

Il est proposé au Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité  

 De fixer les modalités particulières du séjour et les conditions de rémunération seront les suivantes : 

- dérogation exceptionnelle et ponctuelle aux règles classiques de durée du travail 

- les emplois concernés sont les ATSEM 

- instituer un régime d’équivalence en attribuant 3 heures supplémentaires de nuit rémunérées pour 

la présence de 22 à 7 heures en contrepartie des contraintes horaires du séjour. 
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Cadre de la participation des ATSEM aux sorties scolaires hors temps scolaire ou avec nuitée 

Le Conseil Municipal, après avoir pris connaissance des enjeux liés à la participation des Agents Territoriaux 

Spécialisés des Écoles Maternelles (ATSEM) aux sorties scolaires dépassant le cadre du temps scolaire ou 

incluant une nuitée, délibère comme suit : 

- Une autorisation préalable de la collectivité est requise pour chaque sortie. Une convention 

individuelle de participation sera établie entre l’agent et la collectivité. 

- La participation des ATSEM à ces sorties est fondée sur le volontariat. Aucun agent ne peut être 

contraint à y participer. 

 

La présente délibération entre en vigueur à compter de sa date d’adoption et viendra modifier la charte des 

ATSEM précédemment délibérée. 

 

 

VOTE :  Unanimité  Dont pouvoirs 

Votants  36 05 

Vote Pour 36 05 

Vote Contre  0 0 

Abstention  0 0 

 

Arrêté en séance les jour, mois et an ci-dessus et ont signé au registre les membres présents. 
 

Le Secrétaire de Séance    La Maire de VIRE NORMANDIE, 

 

 Dimitri RENAULT                  Nicole DESMOTTES 
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Nombre de membres en exercice : 47 

 

Nombre de membres présents : 31 

 

Quorum (24) : Atteint 

 

Nombre de membres excusés : 10 

 

Nombre de membres excusés ayant  

donné pouvoir : 05 

 

Nombre de membres absents : 06 

 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 

DESMOTTES Nicole     

ALLEGRE Gilles     

BALLÉ Marie-Noëlle     

BAZIN Lucien     

BEDEL Sandra     

BINET Samuel     

BLANC Meiggie     

CHÉNEL Fernand     

COIGNARD Cindy     

CORDIER Marie-Ange     

COUASNON Serge     

COURTEILLE Jacques     

DROULLON Joël     

DUBOURGUAIS Roselyne     

DUMONT Eric    Françoise FOUBERT 

DUVAUX Maryse     

FAUDET Olivier     

FOUBERT Françoise      

GALLIER Pierre-Henri     

GOETHALS Corentin     

GOSSMANN Patrick     

HAMEL Serge     

LABROUSSE Sabrina    Pascal MARTIN 

LAURENT Françoise     

LE DRÉAU Nathalie     

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

______________ 

Extrait du Registre des Délibérations 

du Conseil Municipal 
 

Le 10 Décembre 2025 à 20 heures 30, le Conseil Municipal de Vire 

Normandie s’est réuni Salle des Mariages à l’Hôtel de Ville, sous la 

présidence de Nicole DESMOTTES, Maire de Vire Normandie.  

Les convocations individuelles et l’ordre du jour ont été transmis par 

mail et par courrier aux conseillers municipaux le 04 décembre 2025. 

La convocation et l’ordre du jour ont été publiés sur le site internet de 

Vire Normandie le 04 décembre 2025. 

Dimitri RENAULT a été nommé secrétaire de séance. 
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LEFEBVRE Yoann     

LEFOUR Tony     

LELARGE Michel     

LEMARCHAND Marie-Claire     

LETELLIER Nadine     

MADELAINE Catherine     

MALLÉON Philippe     

MALOISEL Gilles     

MARTIN Pascal     

MASSÉ Aurélie    Marie-Claire LEMARCHAND 

MOREL Marie-Odile     

OLLIVIER Valérie     

PICOT Régis     

PIGAULT Jane     

RENAULT Dimitri     

RENAULT Régine    Maryse DUVAUX 

ROBBES Martine     

ROBLIN Sylvie     

ROSSI Annie     

TOULUCH Jean-Claude     

VELANY Guy    Corentin GOETHALS 

VIGIER Maud     
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